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	Cadre juridique
	- Service Civique : Circulaire ASC/2011/03 de l’agence du service civique relative à la mise en oeuvre du Service Civique en 2011.
- Formation PSC1 : Loi N° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile : notamment ses articles 4 et 5 qui visent à replacer le citoyen au cœur du dispositif de secours


	Agréments, autorisations d’enseignement
	La formation PSC1 est obligatoire pour tout jeune qui fait un service civique.
L’union départementale des sapeurs-pompiers de la Nièvre est agréée comme Ecole de Secourisme. 
L’organisation de la formation PSC1 pour les jeunes en service civique a été confiée par l’Agence du service Civique à la Fédération Nationale des Sapeurs-pompiers de France (FNSPF).


	Durée de la  formation
	Le temps de formation ne peut pas être inférieur à 10 heures.


	Contenus de la formation
	La formation PSC1 est  organisée en 9 étapes comprenant chacune une ou plusieurs séquences pédagogiques :

(-Accueil et présentation de la formation

( 1ère partie:   La protection

( 2ème partie: L'alerte

( 3ème partie: La victime s'étouffe

( 4ème partie: La victime saigne  abondamment

( 5ème partie: La victime est inconsciente

( 6ème partie: La victime ne respire pas

( 7ème  partie: la victime se plaint d'un malaise

( 8ème partie: La victime se plaint après un traumatisme

( 9ème partie: Synthèse

( Evaluation et clôture de la formation


	Formateur
	La formation est obligatoirement assurée par un moniteur Sapeur Pompier du centre de secours local, titulaire de l’unité d’enseignement pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 3 (PAE3),  à jour de sa formation continue.


	Nombre de stagiaires par session
	Minimum obligatoire  10 stagiaires et pas plus de 12.



	Validation de la formation
	Dans la mesure où le candidat a participé à la totalité de la formation, et où il remplit les conditions d'obtention,  il reçoit :

       -  Une attestation de présence à la session. 

- Un certificat de compétences de citoyen de sécurité civile. (Diplôme)  

        - Un manuel de formation

La participation doit comprendre la réalisation de tous les gestes de secours au cours des phases d'apprentissage et la participation au moins une fois en tant que sauveteur à un cas concret au cours de la formation. 


	Remise des diplômes et attestations de présence
	- Sans fiche d’évaluation aucun diplôme et attestation ne sera établie par l’école

- Après réception de la fiche de présence signée par les candidats et des fiches d’évaluation des candidats, les diplômes et attestations sont établis par le responsable de l’école de secourisme de l’UDSP 58.

- L’organisation et la forme de la  remise des diplômes, attestations et manuels seront précisées au moment de la formation.


	Dates et 

Lieux de formation
	Les jeunes en service civique peuvent s’inscrire à toute formation PSC1 organisée  par l’UDSP 58 selon les places disponibles. Des dates spécifiques de formation sont programmées pour les jeunes en Service Civique.
· Formation au centre de Secours d’Alligny Cosne (En venant de Cosne, prendre la direction St Verain, Alligny est à 10 km de Cosne sur Loire) : 
· Vendredi 13 janvier de 9 h à 12h – 13 h à 17 h (prévoir son repas, repas pris en commun)

·  Lundi 30 janvier de 9h à  12h.
· Formation à Nevers : En mars. Date, lieu, horaires à préciser (prendre contact avec le formateur).


	Inscription
	- En s’inscrivant le jeune s’engage à suivre l’ensemble de la formation.

- Pour que la candidature soit prise en compte,  il faut que le stagiaire après avoir pris connaissance des conditions de participation ait impérativement signé une  fiche individuelle de candidature.
- Priorités :

1.  Les jeunes qui auraient terminé leur service civique et qui n’auraient pas fait la formation PSC1 

2.  Les jeunes dont le contrat se termine prochainement.
CONTACT  ET INSCRIPTION : 
-  Formateur : Lieutenant Mickael  Maunoir. Tél : 06 72 08 86 30.

- Toute annulation d’inscription d’un volontaire doit être signalée par le jeune ou le responsable de l’organisme d’accueil au formateur au moins une semaine avant la date de la session.


	Coût de la formation
	La formation est gratuite pour les jeunes en service civique : 

*  Le coût de la formation par candidat est de 67 €. Ce coût est pris en charge par l’agence nationale du service.
*  Les frais de transport, de restauration et éventuellement d’hébergement sont à la charge de l’organisme qui accueille le jeune en service civique.


	Renseignements complémentaires 
	Contenus et modalités concrètes de déroulement de la formation : 

Ecole de secourisme : 

Michel Marie.

Responsable de l’école de secourisme

Tél : 03 86 84 06 48

Mail : michelmarie58@orange.fr
Information générale : 

Direction Départementale de la Cohésion sociale et de la Protection des Populations de la Nièvre : 
Alain Blandin
Conseiller jeunesse

Tél : 03 58 07 20 19/30

Mail : alain.blandin@nievre.gouv.fr 




Ecole de  secourisme UDSP 58


N° SIRET 493 869 879 00020 


Autorisation de la FNSPF du 14 janvier 2011


Agrément préfectoral N°07-015 du 07 août 07 


N° de déclaration d'activité  26580053658


Tél. 03 86 84 06 48 ou 06 32 12 16 11














ORGANISATION D'UNE SESSION SECOURISME





PSC1 


(Prévention et Secours Civiques de niveau 1)
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